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Ordonnance n° 2020-387 du 1er avril 2020 portant mesures d’urgence en matière de formation professionnelle 
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▪ ENTRETIEN PROFESSIONNEL 
 

L’entretien professionnel faisant un état des lieux récapitulatif du parcours professionnel du salarié intervenant au cours de l’année 2020 peut être reporté 

à l’initiative de l’employeur jusqu’au 31 décembre de la même année. 

Est également suspendu jusqu’au 31 décembre 2020 l’application des sanctions prévues par la loi dans le cas où ces entretiens n’auraient pas été réalisés 

dans les délais. 

 

▪ PRISE EN CHARGE DES DEPENSES DE LA VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPERIENCE « A DISTANCE »   
 

Les opérateurs de compétences et les commissions paritaires interprofessionnelles régionales, associations dénommées Transition Pro, peuvent financer de 
manière forfaitaire les parcours de validation des acquis de l’expérience, depuis le positionnement, jusqu’au jury, y compris l’accompagnement à la 
constitution des dossiers de recevabilité. Le montant du forfait de prise en charge financière sera déterminé par les financeurs, dans la limite de 3 000 €.  
 
À titre dérogatoire, les opérateurs de compétences pourront mobiliser les fonds dédiés au financement de l’alternance ou les contributions 
complémentaires collectées pour le développement de la formation professionnelle continue. Les associations Transition Pro pourront mobiliser les fonds 
destinés au financement des transitions professionnelles. 
 
Ces dispositions s’appliqueront jusqu’à une date fixée par décret, et au plus tard jusqu’au 31 décembre 2020.  
 

▪ CONTRAT D’APPRENTISSAGE ET DE PROFESSIONALISATION 
 

Les contrats d’apprentissage et les contrats de professionnalisation, dont la date de fin d’exécution survient entre le 12 mars et le 31 juillet 2020, sans que 

l’apprenti ait achevé son cycle de formation en raison de reports ou d’annulations de sessions de formation ou d’examens, peuvent être prolongés par 

avenant au contrat initial jusqu’à la fin du cycle de formation poursuivi initialement. 

L’ordonnance porte également de trois à six mois la durée pendant laquelle un étudiant peut rester en formation dans un CFA dans l’attente de la 

conclusion d’un contrat d’apprentissage. 
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